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M. PUJOL/M. CASTINEL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office notarial à 84400APT, le 3 juin 2021, a été
cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Marcel Antoine PUJOL,  retraité et Madame Denise PACI,  Assistante familiale, demeurant
ensemble à VIENS (84750) Les Blaquières. Monsieur est né à Marseille (13000), le 4 janvier 1951.
Madame est née à Marseille 15ème arrondissement (13015), le 11 mai 1953.
A Monsieur François Emile Paul CASTINEL,  employé de mairie, et Madame Crezantema BARGAN,
saisonnière en restauration, demeurant ensemble à Viens (84750) rue du Faubourg. Monsieur est né à
Aix-en-Provence (13100) le 11 septembre 1963. Madame est née à Aroneanu (Roumanie) le 1er octobre
1968.
Désignation du fonds : fonds de commerce de « fabrication vente de pizzas vente de boissons non
alcoolisées/alcoolisées (petite licence) » sis à VIENS (84750 rue du Faubourg, lui appartenant et pour
lequel  Monsieur Pujol  est  immatriculé au registre du commerce et  des sociétés d’Avignon,  sous le
numéro 498088756.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au jour de la signature.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de VINGT MILLE EUROS (20 000,00
eur) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour DIX-HUIT MILLE QUTRE CENT CINQUANTE EUROS (18 450,00 eur)
– aux éléments incorporels pour MILLE CINQ CENT CINQUANTE EUROS (1 550,00 eur)
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Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à ce effet.
Pour insertion, le notaire
3951369
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